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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III (<< Chambre ») du Tribunal international 

chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

(~~ Tribunal»), 

SAISIE de la «ladranko Prlié's Request for Leave to Reply to Prosecution Response to 

ladranko Prlié' s Request for Certification to Appeal the Décision portant sur la demande de 

la Défense Prlié de (1) clarification sur le lien entre le luge Prandler et Viktor Andreev et (2) 

relative à la tenue d'une audience publique, 26 juillet 2010 », présentée par les conseils de 

l'Accusé Jadranko Prlié (<< Défense Prlié ») à titre public le 17 août 2010 (<< Demande »), par 

laquelle la Défense Prlié prie la Chambre de l'autoriser à déposer une réplique à la réponse de 

l'Accusation, 

VU la « Décision portant sur la demande de la Défense Prlié de (1) clarification sur le lien 

entre le Juge Prandler et Viktor Andreev et (2) relative à la tenue d'une audience publique» 

rendue à titre public le 26 juillet 2010 (<< Décision du 26 juillet 2010 »), 

VU le «Corrigendum à «La décision portant sur la demande de la Défense Prlié de (1) 

clarification sur le lien entre le Juge Prandleret'Viktor Andreev et (2) relative à la tenue d'une 

audience publique' » rendu à titre public le 30 juillet 2010, 

VU la «ladranko Prlié's Request for Certification to Appeal under Rule 73(B) Against the 

'Décision portant sur la demande de la Défense Prlié de (1) clarification sur le lien entre le 

luge Prandler et Viktor Andreev et 2) relative à la tenue d'une audience publique', 26 juillet 

2010 », déposée par la Défense Prlié à titre public le 2 août 2010 (<< Requête »), par laquelle la 

Défense Prlié prie la Chambre de certifier l'appel qu'elle compte interjeter à l'égard de 

Décision du 26 juillet 2010, 

VU la « Prosecution Response to ladranko Prlic{' s Request for Certification to Appeal the 

'Décision portant sur la demande de la Défense Prlié de (1) clarification sur le lien entre le 

luge Prandler et Viktor Andreev et (2) relative à la tenue d'une audience publique', 26 juillet 

2010 », déposée à titre confidentiel avec Annexes par le Bureau du Procureur (<< Accusation ») 

le 16 août 2010 (<< Réponse»), 

VU la « Version révisée de la décision portant adoption de lignes directrices relatives à la 

conduite du procès» rendue à titre public le 28 avril 2006 (<< Décision du 28 avril 2006 »), 
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ATTENDU qu'à l'appui de sa Demande, la Défense Prlié argue que l'Accusation a déformé 

les arguments exposés dans sa Requête et a avancé des arguments qui ne rentraient pas dans le 

cadre de la Requête 1, 

ATTENDU que la Chambre rappelle que l'Article 126 bis du Règlement de procédure et de 

preuve (<< Règlement») autorise les parties à déposer une réplique, sous réserve de 

l'autorisation préalable de la Chambre compétente, dans un délai de sept jours suivant le dépôt 

d'une réponse; qu'elle rappelle en outre sa Décision du 28 avril 2006 laquelle dispose que les 

répliques ne sont pas acceptées par la Chambre sauf en cas de circonstances exceptionnelles, 

lesquelles doivent être exposées par la partie demanderesse2
, 

ATTENDU que la Chambre constate que la Défense Prlié n'a pas exposé au soutien de sa 
, 

Demande en quoi les circonstances sont suffisamment impérieuses pour que la Chambre 

autorise le dépôt d'une réplique; qu'elle estime en conséquence qu'il n'y a pas lieu de faire 

droit à la Demande, 

PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION de l'article 126 bis du Règlement, 

REJETTE la Demande. 

1 Demande, p. 1. 
2 Décision du 28 avri12006. p. 9, par. 9. p. 

Affaire n° IT -04-7 4-T 3 18 août 2010 



Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi. 

Le 18 août 2010 

La Haye (Pays-Bas) 
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Jean-Claude Antonetti 

Président de la Chambre 

18 août 2010 


